








En 1790, il refusa le serment à la Constitution
Civile du Clergé et dut démissionner. Il se retira en
Savoie, puis en Espagne. En 1801, lors des négo­
ciations sur le Concordat de 1802, il refusa au Pape
sa démission. Il prit ensuite la tête de la Petite Égli­
se qui rejetait le Concordat. En 1814, il ne voulut pas
revenir en France, où Louis XVIII maintenait le
Concordat. Il mourut très pauvre à Bruxelles en
1 829.

Les biens dont il avait hérité quelques années ou
quelques mois avaient été saisis puis vendus.

Plus touchée encore que l'évêque de Blois fut
"La Veuve Poulpry". Du fait des seigneuries rassem­
blées par ses oncles CASTANIÉD'AuRIAC, la marquise
Catherine de POULPRY, dernier seigneur de
Clermont, possédait des biens, pas toujours impor­
tants, dispersés dans plusieurs communes du dis­
trict de Lodève. Je dois à l'ouvrage de Maurice
GALLlX, (La vente des Biens Nationaux pendant la
Révolution dans les Districts de Montpellier et de
Lodève, Montpellier, 1 951), difficile à trouver et
dont son auteur m'a très obligeamment communiqué
un exemplaire, d'avoir pu suivre le sort des biens
saisis à Saint-Félix et Ceyras. Il me permet aussi
d'étoffer un peu la très sommaire esquisse donnée
dans un récent bulletin du GREC de cette marquise
très peu présente dans sa seigneurie.

La marquise avait émigré sans doute aucun. On
vendit donc à Clermont les 11 prairial et 27 pluviôse
an Il, 13 biens, parmi lesquels ne semble pas avoir
figuré le château ou ce qu'il en restait : six champs,

deux vignes, quatre parcelles et une maison. Quelle
maison? Les acquéreurs furent 9, dont 7
Clermontais et le produit fut de 12 575 livres pour
une mise à prix de 3 111 livres. On vendit 80 hecta­
res à Mourèze divisés en lots, mais aussi 110 hec­
tares de bois et de terres en un seul lot autour d'une
métairie et avec celle-ci. Il y eut au Bosc 100 hecta­
res en 58 lots, à Saint-Privat 70 hectares, un mou­
lin et le château, en 22 lots, à Lacoste une bâtisse,
à Brignac 45 biens dont une maison et 99 setérées
de terres, à Nébian un four et une aire, à Salasc 14
champs et un four.

Les dernières ventes eurent lieu sous LOUIS XVIII,
en 1 817. Il n'y a plus ni bien CLARIS ni biens
POULPRY. Je relève seulement l'achat de 70 hectares
de garrigues à Nébian par un certain Jean VAINE,
pour le compte de Joseph MAISTRE, négociant, domi­
cilié à Villeneuve lès Clermont.

Il y eut aussi vente de biens d'Église, peu impor­
tants, sinon inexistants, à Saint-Félix, Ceyras ou
Saint-Guiraud. C'était conforme à un usage qui
remonte en France à Charles MARTEL et ne s'est
jamais démenti. C'est en vérité une pratique de tou­
jours et de tous les pays d'appeler, en temps de
besoin, le clergé au secours de la patrie, par ses
prières, bien sûr, mais aussi par ses ressources
financières. Il arrive aussi que ce soit pour d'autres
motifs, étrangers à l'esprit de fraternité nationale.

Jacques THIBERT

14 mars 2001
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--------
Docteur PRUNAC

Propriétaire du Clos <( l'Argentële s à Sairît-Félix-de-Lodez (Hérault)
VIN GARANTI NATUREL prooBnant exctustoement dB sa proprlAtA

PRIX par Barrique de 220 litres .
Par Demi-Barrique de J10 litres .

80 francs
45 francs

Conditions : Logé, rendu gare, port déduit sur facture, valeur :
(JO jours au pair, ou 30 jours escompte 3 0/0

Nota.- Adressser les commandes Ru!'; NATIONALE, 7, \[ONTPELLI Eil
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